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IMPECA

DÉTARTRANT ELECTRO-MÉNAGER
ÉLIMINE LE CALCAIRE SUR LES RÉSISTANCES,  
BUSES ET LE RÉSERVOIR DE VOTRE APPAREIL.  
CAFETIÈRE, FER À REPASSER, CENTRALES VAPEUR, BOUILLOIRES, 
ROBINETTERIE…

ENTKALKER ELEKTRO HAUSHALT
ENTFERNT KALK AUF WIDERSTÄNDEN, DÜSEN UND  
TANK IHRES GERÄTS.  
KAFFEEMASCHINE, BÜGELEISEN, DAMPFBÜGELSTATIONEN, 
WASSERKOCHER, ARMATUREN …

500 ml
3153020078171

 x6 U/C 
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500 ml e
Distribué sous licence : M&C France 
Ecoparc II. Allée des Brelondes
27400 Heudebouville- T. : 02 32 25 30 21 
info@maison-et-compagnie.com

Cafetière électrique/expresso : Vider l’appareil de l’eau qu’il 
contient. A froid, verser 50ml de détartrant dans l’appareil, 
compléter avec de l’eau claire jusqu’à mi réservoir. Mettre 
l’appareil en fonctionnement, lorsque l’eau est à ébullition, 
éteindre l’appareil et laisser agir environ 15 minutes. Puis 
rincer 2 à 3 fois l’appareil avant utilisation et terminer par un 
cycle normal de fonctionnement. Egoutter, laisser sécher.
Fer à repasser/ Centrale vapeur : procéder comme ci-dessus, 
faire passer la vapeur, puis sécher également la semelle du 
fer. Tester le 1er repassage sur un chiffon propre.

Le détartrage dépend de la dureté de l’eau et de la fréquence 
d’utilisation de votre appareil. Ne pas mettre le détartrant en 
contact avec d’autres produits pendant le détartrage.
S’assurer auparavant de la compatibilité du produit avec la 
surface à traiter et toute matière avec laquelle le produit entre-
rait en contact lors du nettoyage.

N E T T O Y A N T
DÉTARTRANT 
UNIVERSEL

Précautions d’emploi : Produit d’usage externe – Ne pas avaler - Usage 
professionnel - Danger - H290 - Peut être corrosif pour les métaux. H314 
- Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. P264 
- Se laver les mains soigneusement après manipulation. P280 - Porter des 
gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de pro-
tection des yeux. P301+P330+P331 - EN CAS D’INGESTION : rincer la bou-
che. NE PAS faire vomir. P304+P340 - EN CAS D’INHALATION : transporter 
la victime à l’extérieur et la maintenir au repos 
dans une position où elle peut confortablement 
respirer. P305+P351+P338 - EN CAS DE CON-
TACT AVEC LES YEUX : rincer avec précaution à 
l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les 
lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Conti-
nuer à rincer. Produit conforme à la législation 
française relative aux produits de nettoyage 
du matériel pouvant se trouver au contact des 
denrées alimentaires (arrêté du 08/09/1999). 
Le(s) agent(s) de surface contenus dans cette 
préparation respecte(nt) les critères de biodé-
gradabilité du règlement 648/2004 relatif aux 
produits détergents.Fiche de données de sécu-
rité disponible sur demande. Centres anti-poi-
son France : +33(0) 3 83 32 36 36 -  Belgique : 
+32(0) 70 245 245 - N°UFI : 4YA0-X0VH-
Q00U-TH3W
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